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Le président M. Yves Membrez, ouvre l'assemblée à 19h35, en remerciant les personnes 

présentes et notamment M. Bernard Degex Syndic de Blonay. 

 

Les membres sont au nombre de 51 et 17 excusés. 
 

 

L’ordre du jour proposé est le suivant : et il est accepté à l’unanimité. 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 8 juin 2012 

2. Rapport du caissier et de la commission de vérification des comptes pour l'année 2012 

3. Rapport du comité sur l’activité 2012  

4. Discussion des différents rapports 

5. Election du comité  

6. Election de la commission de vérification des comptes 

7. Proposition du comité : Fixation de la cotisation 2014  

8. Admission –Démission –Radiation 

9. Propositions individuelles et divers:  

 

Monsieur le Président nous dit sa satisfaction que les nombreux membres présents à notre 

assemblée ont compris le changement de lieu pour cette année. Ceci est dû au manque de 

considération dont nous avons bénéficié de la part des responsables du restaurant des 

Pléiades. Nous n’avons pas reçu de réponse au courrier envoyé suite à nos 2dernières 

assemblées. 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée du 8 juin 2012 

 

Le procès-verbal de l'Assemblée générale étant dorénavant à disposition sur le site, il peut être 

demandé sur papier, il n’est donc pas lu, mais approuvé avec remerciements à son auteur  

 

 

2. Rapport du caissier et de la commission de vérification des comptes 

 

Notre caissier M. Michel Duc nous présente les comptes. Au 31 décembre 2012, la fortune de 

l'association se monte à Fr. 18'728.63 avec un excédent de recettes de Fr. 180.90. M. Duc 

nous signale que 89 membres ont payé leurs cotisations sur 108 cotisants. 

Les comptes ne soulèvent aucune question, et suite au rapport des vérificateurs lu par M. 

Emmenegger, l’assemblée approuve ceux-ci à l’unanimité et avec nos remerciements, donne 

décharge au caissier pour son travail.  

 

 

 

3. Rapport du comité sur l’activité 2010 
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M. Membrez 

M. Membrez annonce que le comité s’est réuni à trois reprises durant cette année.  

Aux programmes de ces séances, l’organisation St Nicias et St Jean de nos manifestations, 

notre Participation à la FVAPRS et du bulletin.  

Des remerciements appuyés à Mme Anne-Laure Emmenegger et bravo pour ces excellents 

articles consacrés aux Tenasses et son interview de sa camarade de parti .Isabelle Chevalley, 

Conseillère nationale. Merci aussi à Denis Schneiter pour la réalisation du bulletin. 

Des pensées amicales pour Raymond Froidevaux qui avait su assurer l’intérim avec ses 

photos et ses vaudoiseries de genevois. 

Après nos échanges avec la poste, peu d’affaire politique nous ont occupé en attendant 

l’Espace Régional, la politique de stationnement qui a priorité ne devrait pas encore concerner 

les Hauts et l’introduction de la taxe causale sur les ordures ménagères: Notre Syndic nous en 

dira sans doute plus et il le rassure en lui confirmant qu’il n’y a pas de demande de crèche 

garderie de la part de notre association. 

 

 

Mme Stegmann 

Notre vice-présidente représente  notre association lors de l’assemblée générale de la FVARS 

(Fédération Vaudoise Association des Résidents Secondaire) qui se tient une fois par année. 

Les points forts de celle-ci ont été : 

Lecture, approbation, décharge du PV, rapport du Président M. P. Monnat, de la Trésorière, 

fixation des cotisations, et l’élection du Comité qui est reconduit. 

 

Certaines associations plus importantes quant aux nombres de Résidents Secondaires ont 

demandé à avoir un papier à entête  avec le sigle APRS sur le papier à lettre de ces 

associations. La nôtre n’est pas intéressée. 

Un rapport a été demandé, de l’Enquête sur les taxes de séjour du département de l’Economie. 

A ce jour pas de réponse, elle sera connue en automne. 

 

Une autre enquête demandée lors de la dernière AG pour l’estimation du pourcentage de 

propriétaires de résidences secondaires susceptibles de louer leurs biens, n’est pas dépouillée 

elle et attendue pour cet été. 

 

Divers et commentaires sur la Lex Weber 

 

Le rapport sur les changements climatiques dans la région des Alpes et du Jura est sorti au 

mois de février. Des extraits ont été publiés dans les journaux. Le document complet peut être 

téléchargé sur le site du canton, www.vd.ch 

 

La nouvelle loi sur l’aménagement du territoire et des résidences secondaires est un grand 

sujet de discussion. Lors de l’assemblée, la décision du tribunal fédéral n’était pas encore 

connue. 

 

Mme Panchaud de la section des Diablerets nous parle des procédures en cours et de la 

recherche de fonds pour sauver le domaine d’Isenau dont les résidents sont très attachés. 

 

M. Kohler de la section Cudrefin fait part des difficultés de se faire entendre auprès des 

autorités à la suite de la décision de la Commission fédérale pour la protection de la nature et 

du paysage les obligeant à démonter ou déplacer leurs cabanons situés dans la réserve de la 

Grande Cariçaie sur les rives du Lac de Neuchâtel (environ 200 cabanons). Cette commission 

a un rôle consultatif et pas décisionnel. Ce sont les Cantons de FR et VD qui auront le dernier 

http://www.vd.ch/
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mot. Une Task Force et un nouveau comité se sont formés pour élaborer un plan d’action car 

il y a beaucoup de petits détails qui rendent un dialogue et une cohabitation très difficiles. Les 

propriétaires de ces habitations estiment qu’ils ont depuis des décennies grandement 

contribués au maintien et à la survie de cette réserve naturelle.  

 

Mme Panchaud évoque aussi la nouvelle loi sur l’électricité et l’intention du Canton de Vaud 

d’interdire à terme (2020-25) les chauffages électriques. Une Association pour la défense des 

particuliers s’est créée : www.chocelectrique.ch.  

Dans le temps, les propriétaires ont été incités à installer ce type de chauffage car considéré 

comme étant propre. Les conséquences financières du changement de chauffage imposé est de 

50'000 à 100’000 francs voir plus actuellement. Il est question de coopérer éventuellement 

avec l’Alliance Résidences Secondaires Suisse pour avoir plus de poids dans les négociations. 

 

Mme Dubois 

Mme Dubois remercie toutes les personnes qui ont participé lors de nos 2 manifestations et 

qui contribuent toujours à ce que ce soit de belles fêtes et encore un grand merci à nos 2 

cuisiniers attitrés, MM. Gaillard et Plumettaz ainsi qu’à leurs épouses. Elle nous rappelle que 

son cœur penche toujours pour la St Nicolas, fête féérique. 

 

Mme Schneiter  

Coordination des Pléiades  

Lors de la dernière séance de la coordination des Pléiades nous avons fait connaissance avec 

le nouveau responsable marketing et vente du groupe MOB, M. Duperret qui a remplacé  

M. Spirgi.  

M Duperret nous a annoncé que le restaurant des Pléiades avait un nouveau responsable en la 

personne de M. Fabrice Relay.Il nous a aussi signalé qu’il souhaitait reprendre les discussions 

au sujet  du parcours des trottinettes avec les personnes concernées. 

M Stöckli responsable des pistes de ski de fond nous a donné des statistiques plaisantes. 

Depuis qu’ils tracent les pistes c’est la 2ème meilleure saison, la 1ére en 2008-2009, et il a 

neigé 41 fois pour 5m90 de neige 

M. Epp municipal de St Légier nous a annoncé que le projet de buvette pour les Mossettes en 

été, suivait son cours ! Que le restaurant de la Châ a été repris depuis le 16 mai par M. Régis 

Rath personne que plusieurs d’entre nous connait et apprécie bien. Il a travaillé au restaurent 

des Sapins et a tenu une roulotte aux Motalles quelques années durant l’hiver  

M. Schneiter, municipal à Blonay nous a signalé un éventuel projet de tourisme rural au chalet 

de la Neuve, une fois celui-ci reconstruit. 

Marché de Noël 

Nous avons passé une soirée et une journée très sympa, et avons  pu verser la somme de 350fr 

à la SPA .Nous participerons à nouveau à cette manifestation qui aura lieu le 15 décembre. 

Tournoi de Boule inter-société. 

En 2012 nous n’avons pas participé, le nouveau  secrétaire de la société a oublié de nous 

convoquer et quand il l’a fait pour nous c’était trop tard, nous avions d’autres obligations. 

Nous participerons en principe cet automne, alors si quelqu’un est intéressé ! 

Astropléiades 

J’ai assisté à l’assemblée générale d’Astropléiades le 21 mai de cette année. Leurs objectifs 

pour cette année 2013 sont : 

De redynamiser les visites gratuites les samedis et dimanches du mois de juillet et août, env. 

18 de prévues, qui se feront sur 3 thèmes, le soleil, les étoiles les planètes 

Une meilleure visibilité du site avec l’achat de panneaux qui seront mis à la gare, au 

restaurant et sur le site. 1 ou 2 jours avant les visites. 

www.chocelectrique.ch
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De la publicité sur le dos des tickets de parking de Montreux. Ils pensent à env. 50 à 80.000 

milles tickets 

Des explications du site sous forme de DVD qui sera visible  au restaurant des Pléiades  pour 

inciter les touristes à aller visiter. 

Ensuite M. Sandoz nous rappelle qu’Astropléiades fête ses 10 ans. Pour marquer le pas, une 

conférence donnée par M. Claude Nicollier, qui est le parrain du site, aura lieu à l’aula de 

Bahyse le mardi 10 septembre sur le thème Hubble, l’astronome et le télescope. J’ai quelque 

flyers si quelqu’un est intéressé. 

Si quelqu’un est intéressé par ce qui se passe  sur le site, M. Etienne Plumettaz, membre du 

comité se fera un plaisir de vous renseigner lors de l’apéro ou du repas. 

 

4. Discussion des différents rapports 

 

Pas de discussions sur les différents rapports 

 

 

5. Election du comité 

 

Réélu par acclamation 

 

 

6. Election de la commission de vérification des comptes 

 

Pas de changement pour cette année. 

M. Olivier Walter est élu comme vérificateur ainsi que Mme Patricia Bonjour.  

M. Gilbert Maillard comme vérificateur suppléant. 

 

 

7. Propositions du comité 

 

A l’unanimité la cotisation reste à Fr 30.- par famille comprenant : parent et enfants mineurs  

ou à charge des parents. 

 

 

8. Admission – Démission- Radiations 

 

Nous sommes heureux d’accueillir 2 nouveaux membres : 

M. et Mme Guidi de Lally, M. et Mme Contesse d’Ondallaz 

1 démission : M. Chappuis d’Ondallaz 

1 radiation 

 

 

9. Proposition individuelles 

 

Questions posées à M Degex syndic de Blonay  

 

 M. Duc parle du problème du déneigement du sentier des Planètes qui est d’entretien 

communal.  

 M. Membrez demande comment un restaurent peu changer d’affectation sans qu il y 

ait discussion ou mise à l’enquête. 

M. Degex va se renseigner et nous donner des  réponses 



Procès-verbal de l'assemblée générale de l’Association des Résidents des Pléiades ARP 

du 7 juin 2013 à la cabane des Motalles à Lally 

 

5 

 

Mme Schneiter repose la question récurrente des problèmes liés aux cases postales de Lally 

que faire ? 

 

M. Degex 

M. le Syndic nous donne les salutations de l’exécutif et nous remercie de l’invitation. Le pilier 

associatif est important dans la commune et c’est pourquoi la municipalité désire rencontrer 

celle-ci. Il est admiratif de notre engagement et du grand nombre de membres présents. 

 

Il nous parle du nouveau plan de stationnement pour le centre de la commune. 

Chez nous pas de changement, tout reste tel quel. Des changements auront lieu au centre du 

village. 3 zones de parking Oches, Bahyse et Grand-Pré, entre 30min et 1h pour favoriser les 

commerçants. Prévoit aussi une vision légère du Park rail 

Espace sportif des Motalles est remis en route, les syndics se rencontrent prochainement pour 

trouver les finances, le permis de construire se termine dans 2 ans, mais avec la possibilité de 

prolonger d’un an. 

En ce qui concerne les déchets, la municipalité souhaite une taxe au poids pour des raisons de 

finances d’écologie et d’indépendance. En ce qui concerne la nouvelle loi sur les résidences 

secondaire nous ne sommes pas touchés, car nous avons passé de 21 à 16% 

 

L'assemblée est close à 20h40 et nous nous attardons à la cabane pour une raclette bien 

appréciée. Merci aux racleurs. 

 
     

  La Secrétaire : 

 
   

 


